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 ENDROIT PÉRIODE ET/OU HEURES 
St-A 14e Avenue Côté sud-ouest, entre la 3e Rue et la 9e Rue Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
St-A 16e Avenue Côté sud-ouest, entre la 3e Rue et la 9e Rue Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
St-A 24e Avenue Côté nord, entre le boulevard Saint-Antoine et la rue du Boisé Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
St-A 36e Avenue Côté sud, entre le 1er Boulevard et la 10e Rue Du 1er avril au 15 novembre 
St-A 36e Avenue Côté nord, de l’avenue du Parc à la 40e Avenue Avril à novembre 

St-A 36e Avenue Côté sud, entre la 39e Avenue et le 1er Boulevard 
Du lundi au vendredi, de 7 h à 17 h, du 20 
août au 23 juin inclusivement 

Laf 100e Avenue Côté sud au 161, 100e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 100e Avenue Côté sud au 188, 100e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 100e Avenue Côté sud au 200, 100e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 100e Avenue Côté sud au 210, 100e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 100e Avenue Côté sud au 218, 100e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 100e Avenue Côté nord au 217, 100e Avenue mardi, jeudi 
Laf 100e Avenue Côté nord au 211, 100e Avenue mardi, jeudi 
Laf 100e Avenue Côté nord au 193, 100e Avenue mardi, jeudi 
Laf 100e Avenue Côté nord au 175, 100e Avenue mardi, jeudi 
Laf 100e Avenue Côté nord au 161, 100e Avenue mardi, jeudi 
Laf 101e Avenue Côté sud au 69, 101e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 101e Avenue Côté sud au 83, 101e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 101e Avenue Côté sud au 89, 101e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 101e Avenue Côté sud au 91, 101e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 101e Avenue Côté sud au 93, 101e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 101e Avenue Côté nord au 98, 101e Avenue mardi, jeudi 
Laf 101e Avenue Côté nord au 94, 101e Avenue mardi, jeudi 
Laf 101e Avenue Côté nord au 86, 101e Avenue mardi, jeudi 
Laf 101e Avenue Côté nord au 82, 101e Avenue mardi, jeudi 
Laf 101e Avenue Côté nord au 80, 101e Avenue mardi, jeudi 
Laf 102e Avenue Côté impair, entre le boulevard du Curé-Labelle et la terrasse Dubé Du 15 avril au 1er avril 
Laf 103e Avenue Côté sud au 150, 103e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 103e Avenue Côté sud au 180, 103e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
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 ENDROIT PÉRIODE ET/OU HEURES 
Laf 103e Avenue Côté nord sur la 103e Avenue près de l'intersection de la rue Fournier mardi, jeudi 
Laf 103e Avenue Côté nord au 155, 103e Avenue mardi, jeudi 
Laf 103e Avenue Côté nord au 145, 103e Avenue mardi, jeudi 
Laf 103e Avenue Côté nord au 125, 103e Avenue mardi, jeudi 

Laf 111e Avenue Côté est, entre le boulevard Lafontaine et la rue Patrick 
7h à 17h du 20 août au 23 juin inclusivement 
Lundi, mercredi, vendredi  

Laf 111e Avenue Côté ouest, entre le boulevard Lafontaine et la rue Patrick 
7h à 17h du 20 août au 23 juin inclusivement 
Mardi et jeudi 

Laf 112e Avenue Côté sud au 516, 112e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 112e Avenue Côté sud au 544, 112e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 112e Avenue Côté sud au 576, 112e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 112e Avenue Côté sud au 596, 112e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 112e Avenue Côté sud au 654, 112e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 112e Avenue Côté sud au 686, 112e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 112e Avenue Côté sud au 706, 112e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 112e Avenue Côté sud au 722, 112e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 112e Avenue Côté sud au 768, 112e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 112e Avenue Côté nord au 771, 112e Avenue mardi, jeudi, samedi, dimanche 
Laf 112e Avenue Côté nord au 743, 112e Avenue mardi, jeudi, samedi, dimanche 
Laf 112e Avenue Côté nord au 719, 112e Avenue mardi, jeudi, samedi, dimanche 
Laf 112e Avenue Côté nord près du 709, 112e Avenue angle de la rue Isaac-Jogues mardi, jeudi, samedi, dimanche 
Laf 112e Avenue Côté nord au 686, 112e Avenue mardi, jeudi, samedi, dimanche 
Laf 112e Avenue Côté nord près du 657, 112e Avenue mardi, jeudi, samedi, dimanche 
Laf 112e Avenue Côté nord au 588, 112e Avenue mardi, jeudi, samedi, dimanche 
Laf 112e Avenue Côté nord au 622, 112e Avenue mardi, jeudi, samedi, dimanche 
Laf 112e Avenue Côté nord au 578, 112e Avenue angle de la rue Patrick mardi, jeudi, samedi, dimanche 
Laf 112e Avenue Côté nord au 570, 112e Avenue angle de la rue Patrick mardi, jeudi, samedi, dimanche 
Laf 112e Avenue Côté nord au 533, 112e Avenue mardi, jeudi, samedi, dimanche 
Laf 112e Avenue Côté nord près du 525, 112e Avenue mardi, jeudi, samedi, dimanche 
Laf 113e Avenue Côté sud devant le 568, 112e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
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 ENDROIT PÉRIODE ET/OU HEURES 
Laf 113e Avenue Côté sud sur la 113e Avenue angle de la rue Maude lundi, mercredi, vendredi 
Laf 113e Avenue Côté sud au 216, 113e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 113e Avenue Côté sud au 234, 113e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 113e Avenue Côté nord près du 199, 113e Avenue mardi, jeudi 
Laf 113e Avenue Côté nord sur la 113e Avenue angle de la rue Patrick mardi, jeudi 
Laf 113e Avenue Côté nord au 217, 113e Avenue mardi, jeudi 
Laf 114e Avenue Intersection du boulevard Maurice, face au 146 Été seulement 
Laf 114e Avenue Intersection du boulevard Maurice, face au 151 Été seulement 
Laf 115e Avenue Intersection du boulevard Maurice, face au 117 Été seulement 
Laf 115e Avenue Intersection du boulevard Maurice, face au 114 Été seulement 

Laf 115e Avenue Côté nord, entre la rue du Raccourci et la rue Schulz 
Du lundi au vendredi, de 7 h à 17 h, du 
20 août au 23 juin inclusivement 

Laf 116e Avenue Côté sud sur la 116e Avenue de l'intersection de la rue Laurence jusqu'au 70, 116e Avenue lundi au vendredi 
Laf 116e Avenue Côté sud au 622, 122e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf 116e Avenue Côté sud, entre le boulevard des Hauteurs et la Route 117 Du 15 novembre au 1er avril 
Laf 119e Avenue Intersection de la rue Normand, face au 140 Été seulement 
Laf 119e Avenue Intersection de la rue Normand, face au 147 Été seulement 
Laf 119e Avenue Intersection de la rue Gilles, face au 146 Été seulement 
Laf 119e Avenue Intersection de la rue Gilles, face au 155 Été seulement 
St-J Alain, rue Côté pair Du 15 novembre au 1er avril 

St-J Aqueduc, rue de l’ Côté pair Du 15 novembre au 1er avril 

St-J Bastien, rue Côté pair 
Dimanche, mardi, jeudi, samedi – de 8 h am à 
8 h am le lendemain, du 15 novembre au 
1er avril 

St-J Bastien, rue Côté impair 
Lundi, mercredi, vendredi – de 8 h am à 8 h 
am le lendemain, du 15 novembre au 1er avril 

St-J Bélanger, rue Côté sud, entre le 700 rue Bélanger et la place Godefroy De 7 h à 9 h et de 16 h à 18 h 
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 ENDROIT PÉRIODE ET/OU HEURES 

St-J Bellefeuille, rue de À l’extérieur du rond-point Du 15 novembre au 1er avril 

Bel 
Bibliothèque du Frère-
Marie-Victorin 

Dans le stationnement de la bibliothèque, boulevard de La Salette 0 h à 7 h / 15 novembre au 1er avril 

St-J Blanchard, rue Côté nord, entre les rues Brière et Ladouceur Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
St-J Blondin, rue Côté sud Du 15 novembre au 1er avril 
St-J Bocage, rue du Côté est entre la rue Marchand et la rue Castonguay 9 h à 17 h / lundi, mercredi, vendredi 
St-J Bocage, rue du Côté ouest, entre la rue Marchand et la rue Castonguay 9 h à 17 h / mardi, jeudi 
St-J Bocage, rue du Du côté ouest de la rue de L’Annonciation à la rue Castonguay 8 h à 17 h /du 15 août au 23 juin 

Bel Boulogne, rue de Côté nord, entre le boulevard Maisonneuve et la rue Roy 
Du lundi au vendredi, de 7 h à 17 h, du 
20 août au 23 juin inclusivement 

Bel Boulogne, rue de  Côté sud, entre le boulevard Maisonneuve et la rue Roy 
Du lundi au vendredi, de 7 h à 17 h, du 
15 novembre au 1er avril 

    

St-J Boyer, rue Côté pair 
Dimanche, mardi, jeudi, samedi – de 8 h am à 
8 h am le lendemain, du 15 novembre au 
1er avril 

St-J Boyer, rue Côté impair 
Lundi, mercredi, vendredi – de 8 h am à 8 h 
am le lendemain, du 15 novembre au 1er avril 

St-J Brière, rue Côté ouest, entre les rues Blondin et Magnant Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 

St-J Brière, rue Côté ouest, entre les rues Juteau et Blanchard 
Du lundi au vendredi, de 7 h à 17 h, du 
20 août au 23 juin inclusivement 

Bel Champêtre, rue Côté ouest de la rue Touraine à la rue de Boulogne 7 h à 17 h / lundi au vendredi 
Bel Châteaumont, place Côté ouest de la place Châteaumont lundi au vendredi 
St-J Chênes, rue des Côté nord, de la rue Chapeleau à la limite de propriété du 601, rue des Chênes Du 15 novembre au 1er avril 
St-J Cherrier, rue Côté sud, de la rue Villeneuve au cap de roc Du 15 novembre au 1er avril 
St-J Curé-Labelle, place du Côté sud, entre les rues Labelle et Saint-Georges Du 15 novembre au 1er avril 
St-J Delisle, rue Côté impair Du 15 novembre au 1er avril 
St-J De Montigny, rue Côté ouest, entre les rues Jean-Guy et  Rolland Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
St-J Deschambault, rue Côtés sud et est Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
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 ENDROIT PÉRIODE ET/OU HEURES 
Bel Desjardins, rue Côté sud, de la rue Ducharme à la rue Citation (face au 913, rue Desjardins) 7 h à 17 h, du lundi au vendredi 
Bel Ducharme, rue Côté ouest de la rue Desjardins à la rue Ducharme 7 h à 17 h / du lundi au vendredi 
St-J Duvernay, rue Face au 100, rue Duvernay, près de l’intersection de la rue Cartier, des 2 côtés de la rue Du 1er avril au 15 novembre 

Bel Écureuils, rue des Côté impair, entre la montée Saint-Nicolas et la limite de propriété du 15, rue des Écureuils 
Du lundi au vendredi, de 7 h à 17 h, du 
20 août au 23 juin inclusivement 

St-J Édouard-Drouin, rue Côté impair Du 15 novembre au 1er avril 
    

St-J Érablière, rue de l’ Côté pair 
Dimanche, mardi, jeudi, samedi – de 8 h am à 
8 h am le lendemain, du 15 novembre au 
1er avril 

St-J Érablière, rue de l’ Côté impair 
Lundi, mercredi, vendredi – de 8 h am à 8 h 
am le lendemain, du 15 novembre au 1er avril 

Laf Fileuse, rue de la Côté pair 
Dimanche, mardi, jeudi, samedi – de 8 h am à 
8 h am le lendemain, du 15 novembre au 
1er avril 

Laf Fileuse, rue de la Côté impair 
Lundi, mercredi, vendredi – de 8 h am à 8 h 
am le lendemain, du 15 novembre au 1er avril 

Bel Fondeurs, rue des Dans le rond-point Du 15 novembre au 1er avril 
St-J Forest, terrasse Côtés est et ouest Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
Laf Fournier, rue Au 2006, rue Fournier est lundi, mercredi, vendredi 
Laf Fournier, rue Côté est sur la rue Fournier près de l'intersection de la 100e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf Fournier, rue Côté nord sur la rue Fournier à l'intersection de la rue Yanick lundi, mercredi, vendredi 
Laf Fournier, rue Côté est sur la rue Fournier à l'intersection de la rue Yanick lundi, mercredi, vendredi 
Laf Fournier, rue Côté est au 2010, rue Fournier lundi, mercredi, vendredi 
Laf Fournier, rue Côté est devant le 2026, rue Fournier lundi, mercredi, vendredi 
Laf Fournier, rue Côté est devant le 2036, rue Fournier lundi, mercredi, vendredi 
Laf Fournier, rue Côté est devant le 2058, rue Fournier lundi, mercredi, vendredi 
Laf Fournier, rue Côté est devant le 2076, rue Fournier lundi, mercredi, vendredi 
Laf Fournier, rue Rue Fournier côté nord (près du terrain de tennis) lundi, mercredi, vendredi 
Laf Fournier, rue Près du 2150, rue Fournier, côté nord lundi, mercredi, vendredi 
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Laf Fournier, rue Côté nord sur la rue Fournier près de l'intersection de la rue Saint-Georges lundi, mercredi, vendredi 
Laf Fournier, rue Côté sud sur la rue Fournier près de l'intersection de la rue Saint-Georges mardi, jeudi 
Laf Fournier, rue Au 2153, rue Fournier côté sud mardi, jeudi 
Laf Fournier, rue Au 2065, rue Fournier côté ouest mardi, jeudi 
Laf Fournier, rue Au 2047, rue Fournier côté ouest mardi, jeudi 
Laf Fournier, rue Côté ouest sur la rue Fournier près de l'intersection de la 103e Avenue (2 stationnements) mardi, jeudi 
Laf Fournier, rue Au 2015, rue Fournier côté ouest mardi, jeudi 
Laf Fournier, rue Côté ouest sur la rue Fournier près de l'intersection de la 101e Avenue mardi, jeudi 
Laf Fournier, rue Côté ouest sur la rue Fournier à l'intersection de la 101e Avenue mardi, jeudi 
Laf Fournier, rue Côté ouest sur la rue Fournier près de l'intersection de la 100e Avenue (2 stationnements) mardi, jeudi 
Laf Fournier, rue Côté ouest sur la rue Fournier près de l'intersection de la rue Bélanger mardi, jeudi 
Laf Fournier, rue Au 2065, rue Fournier côté sud mardi, jeudi 
St-J Fournier, rue Côtés est et ouest entre la rue Scott et la rue Filion  8 h à 17 h 
St-J Fournier, rue Entre la rue Ouimet et la rue de Sainte-Marguerite, des deux côtés Du 15 novembre au 1er avril 
St-J Gauthier, rue Des 2 côtés de la rue Gauthier à partir de la rue De Martigny à la rue Marie-Victorin 7 h à 18 h / lundi au vendredi 
St-J Genest, rue Côté nord Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
St-J Giraldeau, rue Côté ouest, entre les rues Saint-Ignace et de Saint-Faustin lundi, mercredi, vendredi 
St-J Giraldeau, rue Côté est, entre les rues Saint-Ignace et de Saint-Faustin Mardi jeudi 
St-J Godefroy, place À l’extérieur du rond-point Du 15 novembre au 1er avril 
St-A Hautbois, rue des De la rue André-Prévost à la limite sud du 728, rue des Hautbois, des deux côtés Du 1er avril au 15 novembre 
St-A Hautbois, rue des  Entre la rue des Violoncelles, segment nord, et la rue des Mandolines, segment sud, des deux côtés Du 1er avril au 15 novembre 
St-J Henri, rue Côté nord et côté ouest 9 h à 16 h / lundi, mer, vendredi sauf livraison 
St-J Henri, rue Côté sud et côté est 9 h à 16 h / mardi, jeudi sauf livraison 

St-J Huot, rue Côté pair 
Dimanche, mardi, jeudi, samedi – de 8 h am à 
8 h am le lendemain, du 15 novembre au 
1er avril 

St-J Huot, rue Côté impair 
Lundi, mercredi, vendredi – de 8 h am à 8 h 
am le lendemain, du 15 novembre au 1er avril 

Laf Isaac-Jogues, rue   Entre le 2344 et le 2354 Du 1er avril au 15 novembre 
Laf Isaac-Jogues, rue Entre le 2347 et le 2351 Du 1er avril au 15 novembre 



VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ 0280-000 
 

ANNEXE « 7 » 
 

INTERDICTION DE STATIONNER À CERTAINES PÉRIODES 
OU À CERTAINES HEURES OU EN EXCÉDANT D’UNE CERTAINE PÉRIODE 

OU DE CERTAINES HEURES 
(Article 28) 

 
 

Dernier amendement R0280-160 en vigueur le 23 mai 2024 7 
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Laf Isaac-Jogues, rue Côté est, de la limite nord du numéro civique 2403, sur une distance de 36 mètres vers le sud Du 1er avril au 15 novembre 
Laf Isaac-Jogues, rue Côté ouest, de la rue Jonathan à environ 30 mètres vers le nord Du 1er avril au 15 novembre 
St-J J.-C.-Wilson, rue Côté pair Du 15 novembre au 1er avril 
    

St-J Jean-Guy, rue Côté pair 
Dimanche, mardi, jeudi, samedi – de 8 h am à 
8 h am le lendemain, du 15 novembre au 
1er avril 

St-J Jean-Guy, rue Côté impair 
Lundi, mercredi, vendredi – de 8 h am à 8 h 
am le lendemain, du 15 novembre au 1er avril 

Bel Jérobelle, boulevard Côté sud, du boulevard Maisonneuve à l’extrémité ouest Du 1er avril au 15 novembre 
Laf Josée, rue Côté est devant le 217, rue Josée lundi, mercredi, vendredi 
Laf Josée, rue Côté est devant le 193, rue Josée lundi, mercredi, vendredi 
Laf Josée, rue Côté nord entre le 191 et le 147, rue Josée lundi, mercredi, vendredi 
Laf Josée, rue Côté ouest devant le 127, rue Josée lundi, mercredi, vendredi 
Laf Josée, rue Côté ouest sur la rue Josée près de l'intersection de la 112e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf Josée, rue Côté est sur la rue Josée près de l'intersection de la 112e Avenue mardi, jeudi 
Laf Josée, rue Côté est devant le 120, rue Josée mardi, jeudi 
Laf Josée, rue Côté sud près du 122, rue Josée mardi, jeudi 
Laf Josée, rue Côté ouest devant le 166, rue Josée mardi, jeudi 
Laf Josée, rue Côté ouest face au 211, rue Josée mardi, jeudi 
St-J Joseph-Fortier, rue Côtés sud et est, entre les rues Étiennette et Vanier Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
Bel L’Acajou, rue de Dans le rond-point Du 15 novembre au 1er avril, en tout temps 
St-J L’Annonciation, rue de Du côté sud de la rue Brière à la rue Bocage 8 h à 17 h / du 15 août au 23 juin 
    
    
    

St-J Lachaîne, rue Côté pair, entre les rues Léopold-Nantel et Charles-Desjardins 
Du 15 novembre au 1er avril – lundi, mercredi, 
vendredi 

St-J Lachaîne, rue Côté impair, entre les rues Léopold-Nantel et Charles-Desjardins Du 15 novembre au 1er avril – mardi, jeudi 
St-J Laflamme, rue Entre les rues Adélaïde et Laviolette, côté nord 9 h à 17 h / lundi, mercredi, vendredi 
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St-J Laflamme, rue Entre les rues Adélaide et Laviolette, côté sud 9 h à 17 h / mardi, jeudi 
St-J Laflamme, rue À l’extrémité ouest  Du 15 novembre au 1er avril, en tout temps 
Bel La Salette, boulevard de Côté sud, entre le boulevard Maisonneuve et la rue de Touraine 7 h à 17 h / lundi au vendredi 
Laf Lafontaine, boulevard Face au 2196, boulevard Lafontaine (2 stationnements interdits) 23 h à 8 h / 15 nov. au 15 mars 
Bel Lamontagne, rue Entre les numéros civiques 598 et 594 et les numéros civiques 590 et 586, rue Lamontagne Du 15 avril au 1er novembre 
Bel Lamontagne, rue Entre les numéros civiques 555 et 551 et les numéros civiques 547 et 543, rue Lamontagne Du 15 avril au 1er novembre 
    

St-J Latour, rue Côté sud, entre les rues Saint-Georges et Godmer 
De 7 h à 9 h et de 16 h à 18 h, du lundi au 
vendredi 

St-J Lemay, rue Côté impair 7 h à 17 h / lundi, mercredi, vendredi 
St-J Lemay, rue Côté pair 7 h à 17 h / mardi, jeudi 
St-J Lemer-St-Germain, carré À l’extérieur du rond-point Du 15 novembre au 1er avril 

St-J Léonard, rue Côté est face aux limites de terrain de l’école Dubois 
De 8 h à 16 h / lundi au vendredi 
Du 15 août au 23 juin sauf autobus 

St- L’Épée, rue de Côtés sud est et sud Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
St-J Loranger, rue Côté ouest Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
St-J Lorrain, rue Côté nord, de la limite est de la propriété du 337-339, rue Lorrain, sur une distance de 20 mètres vers l’ouest De 7 h à 17 h / lundi au vendredi 
St-J Louis-Jolliet, rue Côté est, à partir du rond-point jusqu’au boulevard Jean-Baptiste-Rolland ouest Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 

Laf Maçon, rue du Côté pair 
Dimanche, mardi, jeudi, samedi – de 8 h am à 
8 h am le lendemain, du 15 novembre au 
1er avril 

Laf Maçon, rue du Côté impair 
Lundi, mercredi, vendredi – de 8 h am à 8 h 
am le lendemain, du 15 novembre au 1er avril 

St-J Maher, rue Côté ouest Du lundi au vendredi / 7h à 17 h 
St-J Maher, rue Côté est, entre le boulevard du Grand-Héron et les numéros civiques 6 et 10 Du lundi au vendredi / 7 h à 17 h 

Bel Maisonneuve, boul. Côté est, entre les rues Quintin et des Quatre-Saisons 
Du 20 août au 23 juin inclusivement, de 7 h à 
17 h / lundi au vendredi 

Bel Maisonneuve, boul. Côté ouest, entre le boulevard Jérobelle et la rue du Marécage Du 15 novembre au 1er avril 
Bel Marcel, rue Le rond-point à partir de rue Linda 6 h à 18 h / lundi au vendredi 
Laf Maude, rue Côté est devant le 2173, rue Maude lundi, mercredi, vendredi 
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Laf Maude, rue Côté est devant le 2189, rue Maude lundi, mercredi, vendredi 
Laf Maude, rue Côté ouest près du 2190, rue Maude mardi, jeudi 
Laf Maude, rue Côté ouest près du 2178, rue Maude mardi, jeudi 

Laf Maurice, boulevard Des deux côtés, de l’entrée de l’Académie Lafontaine vers le sud, sur une distance d’environ 100 mètres 
De 7 h 30 à 9 h et de 15 h 30 à 17 h / lundi au 
vendredi 

St-J Melançon, rue De la rue Albert-Guénette jusqu’à la limite sud du 657, rue Melançon De 7 h à 18 h / lundi au vendredi 
St-J Monseigneur-Dubois, boul. Des deux côtés, entre le boulevard Grignon et la rue Laviolette De 7 h à 9 h et de 16 h à 18 h 
St-J Nicolas, place À l’extérieur du rond-point Du 15 avril au 15 novembre 
St-J Ouimet, rue Côté sud, entre les rues Saint-Georges et Fournier 15 avril au 15 novembre 
St-J Ouimet, rue Côté nord, entre les rues des Prés et Vanier Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
St-J Ouimet, rue À l’ouest de la rue Saint-Georges, deux cases côté nord Du 15 novembre au 1er avril 
    

St-A Parc, avenue du Côté sud, entre la rue des Pélicans et la rue des Roitelets 
8 h à 16 h / lundi au vendredi 
du 15 août au 23 juin 

St-A Parc, avenue du Entre le 295 et le 345 de l’avenue du Parc, des 2 côtés de la rue Du 1er avril au 15 novembre 
St-A Parc, avenue du Du 250 de l’avenue du Parc au 1er boulevard, des 2 côtés de la rue Du 1er avril au 15 novembre 

St-A Pélicans, rue des Côté est, entre le boulevard Saint-Antoine et l’avenue du Parc 
Du lundi au vendredi, de 7 h à 17 h 
Du 1er avril au 15 novembre 

St-J Pelletier, rue Entre le 277 et le 285, rue Pelletier, des 2 côtés de la rue Du 1er avril au 15 novembre 
Bel Promenade, rue de la Côté est, à partir de la rue Royale, direction sud, incluant le rond-point Du 15 novembre au 1er avril 

Bel Quintin, rue Côté pair, entre la montée Sainte-Thérèse et la rue Normand, du lundi au vendredi 
Du 20 août au 23 juin 
de 7 h à 17 h, / lundi au vendredi 

St-J Raymond, rue Côté pair 
Dimanche, mardi, jeudi, samedi – de 8 h am à 
8 h am le lendemain, du 15 novembre au 
1er avril 

St-J Raymond, rue Côté impair 
Lundi, mercredi, vendredi – de 8 h am à 8 h 
am le lendemain, du 15 novembre au 1er avril 

St-J Raymond, place Côté pair 
Dimanche, mardi, jeudi, samedi – de 8 h am à 
8 h am le lendemain, du 15 novembre au 
1er avril 
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St-J Raymond, place Côté nord 
Lundi, mercredi, vendredi – de 8 h am à 8 h 
am le lendemain, du 15 novembre au 1er avril 

Laf René-Goupil, place Le long de la courbe extérieure 
Du 15 août au 23 juin 
de 8 h à 16 h / lundi au vendredi 

Laf Résidence, rue de la Côté ouest sur la rue de la Résidence près intersection de la 103e Avenue lundi, mercredi, vendredi 
Laf Résidence, rue de la Côté ouest près du 150, rue de la Résidence et face au 149 rue de la Résidence lundi, mercredi, vendredi 
Laf Résidence, rue de la Au 150, rue de la Résidence côté sud lundi, mercredi, vendredi 
Laf Résidence, rue de la Au 170, rue de la Résidence côté sud lundi, mercredi, vendredi 
Laf Résidence, rue de la Côté sud sur la rue de la Résidence près de l'intersection de la rue Fournier lundi, mercredi, vendredi 
Laf Résidence, rue de la Côté nord sur la rue de la Résidence près de l'intersection de la rue Fournier mardi, jeudi 
Laf Résidence, rue de la Au 149, rue de la Résidence côté nord  mardi, jeudi 
Laf Résidence, rue de la Au 149, rue de la Résidence côté est mardi, jeudi 
St-A Roitelets, rue des Côté nord Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
St-A Rossignols, rue des Côté ouest, à partir de la 36e Avenue Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
St-A Rouges-Gorges, rue des Côté pair Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
    
St-J Sainte-Lucie, rue de Côté sud, entre les rues Saint-Georges et Villeneuve Du 15 novembre au 1er avril 
St-J Sainte-Marguerite, rue Côté sud, en tout temps, entre la rue Fournier et la rue Saint-Édouard Du 15 novembre au 1er avril 
St-J Sainte-Paule, rue Face à l’école primaire Ste-Paule 6 h à 16 h / lundi au vendredi 
St-J Saint-Christophe, rue Côté nord Du 15 novembre au 1er avril 
St-J Saint-Faustin, rue de Côté sud, du « d’ici au coin » à l’intersection de la rue Boyer jusqu’au 88, rue de Saint-Faustin Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
Laf Saint-Georges, rue Côté sud à côté du 2025, rue Saint-Georges lundi, mercredi, vendredi 

Laf Saint-Georges, rue 
Côté ouest, du boulevard Lafontaine jusqu’à la sortie de la cour arrière de Matério Laurentiens (environ 150 
mètres) 

Du 15 novembre au 1er avril 

Laf Saint-Georges, rue Côté ouest, entre la 103e Avenue et la 106e Avenue 
Du lundi au vendredi, de 7 h à 17 h, du 20 
août au 23 juin inclusivement 

St-J Saint-Georges, rue Du côté ouest de la rue, de la rue Saint-Faustin à la limite nord du bâtiment sis au 92, rue Saint-Georges 7 h à 18 h / lundi au vendredi 
St-J Saint-Georges, rue Côté ouest, face au 314-320, rue Saint-Georges, sur une distance de deux cases 23 h à 3 h 30 / jeudi au samedi 
St-J Saint-Ignace, rue Côté nord Lundi, mercredi, vendredi 
St-J Saint-Ignace, rue Côté sud Mardi et jeudi 
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St-J Saint-Janvier, rue de Côté impair, entre la rue Saint-Georges et la limite de propriété du 273-275, rue de Saint-Janvier Du 15 novembre au 1er avril 
St-J Saint-Joseph, rue Côté nord, entre le 184 et le 64, rue Saint-Joseph Du 15 novembre au 1er avril 
St-J Saint-Louis, rue Du côté nord Lundi, mercredi, vendredi 
St-J Saint-Louis, rue Du côté sud Mardi et vendredi 
St-J Sarto, rue Côté sud Du 15 novembre au 1er avril 

Laf Schulz, rue Côté ouest, entre la 112e Avenue et le boulevard Lafontaine 
Du lundi au vendredi, de 7 h à 17 h, du 20 
août au 23 juin inclusivement 

    

St-J Sigefroy, rue Côté ouest, entre la rue de l’Érablière et le 21-23, Sigefroy 
Dimanche, mardi, jeudi, samedi – de 8 h am à 
8 h am le lendemain, du 15 novembre au 
1er avril 

St-J Sigefroy, rue côté impair 
Lundi, mercredi, vendredi – de 8 h am à 8 h 
am le lendemain, du 15 novembre au 1er avril 

Bel Touraine, rue Côté ouest et côté nord, du boulevard de La Salette à la rue Champêtre 7 h à 17 h / lundi au vendredi 

Bel Valmont, rue 
Côté sud-ouest, en tout temps, du boulevard du Grand-Héron jusqu’à l’extrémité de la rue Valmont (site de 
dépôt à neige) 

Du 15 novembre au 1er avril 

St-J Vanier, rue Côté nord Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
St-J Virginie, rue Au bout de la rue Du 15 novembre au 1er avril en tout temps 
St-A Wilfrid, rue Côté sud, entre le boulevard Jean-Baptiste-Rolland et le 1er Boulevard Du 1er avril au 15 novembre 
 


